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Thèmes mis à jour en janvier (les ajouts sont surlignés en jaune dans le thème) :

Défense

Révision des définitions de :
· L’établissement pharmaceutique de Santé Publique France

· Stocks stratégiques

· Stocks tactiques

· PSM3

Loi n° 2007-294 du 5 mars 2007 relative à la préparation du système de santé à des menaces sanitaires de grande ampleur

Décret n° 2016-1327 du 6 octobre 2016 relatif à l'organisation de la réponse du système de santé (dispositif « ORSAN ») et au réseau national des cellules d'urgence médico-psychologique pour la gestion des situations sanitaires exceptionnelles

Décret n° 2019-1536 du 30 décembre 2019 fixant les conditions de délivrance et de distribution et de stockage des produits de santé issus des stocks de l'Etat en cas d'accident nucléaire ou d'acte terroriste constituant une menace sanitaire grave.

Base juridique - Articles du CSP complétés des articles L3131-1 à L3131-11, L3135-1 à L3135-4, R5124-2, D3135-1

Circulaire du Premier Ministre relative à l'organisation gouvernementale pour la gestion des crises majeures, 2 janvier 2012

Instruction n° DGS/DUS/CORRUSS2013/274 du 27 juin 2013 relative à l'organisation territoriale de la gestion des situations sanitaires exceptionnelles.

Ajout d’un nouveau chapitre Actualités de janvier 2020 : nouveau coronavirus se développant à Wuhan
Nouveau chapitre sur l’organisation de la gestion des alertes et des crises sanitaires en France avec :
· Le CORRUSS (Centre opérationnel de régulation et de réponse aux urgences sanitaires et sociales)

· Le COD (centre opérationnel départemental)

Nouveau chapitre sur le Plan Blanc d'un établissement de santé
Décret n° 2019-1536 du 30 décembre 2019 fixant les conditions de délivrance et de distribution et de stockage des produits de santé issus des stocks de l'Etat en cas d'accident nucléaire ou d'acte terroriste constituant une menace sanitaire grave.
Dossier Santé Publique France : Utilisation du virus de la variole comme arme biologique. Estimation de l'impact épidémiologique et place de la vaccination, mis à jour le 11 septembre 2019
Dossier Santé Publique France mis à jour le 20 mai 2019 : Les grippes pandémiques.
Compléments sur les PSM et PSM pédiatriques.
Guide de fonctionnement de l'Unité de Décontamination Hospitalière (UDH) du Centre Hospitalier de Lens.

Guide de fonctionnement d'une UNITE de DECONTAMINATION HOSPITALIERE, Mission NRBC Rennes et Rouen, 2013.

Guides méthodologiques ORSEC départemental, G1, G2, G3, G4, G5, décès massifs, pandémie grippale, inondations, les conduites d'exercice et les Plans communaux de sauvegarde sont disponibles sur le site du Ministère de l'Intérieur.

Note technique de cadrage, 2014 : La formation des professionnels de santé et des personnels des établissements de santé et des établissements médico-sociaux publics et privés comme élément de la préparation de la réponse aux situations sanitaires exceptionnelles (SSE).

Dossier du ministère des Solidarités et de la Santé « Risques climatiques » : canicule et fortes chaleur, changement climatique et santé, risques sanitaires liés au froid.

Diaporama : Les acteurs du système de sécurité sanitaire au niveau régional et national, 2019.
Dossier Santé publique France mis à jour le 6 juillet 2019 : faire appel à la réserve sanitaire
Sites Internet :
L’établissement pharmaceutique de Santé Publique France pour la protection de la population
Le Haut Comité Français pour la Résilience Nationale (HCFRN), anciennement Haut Comité Français pour la Défense Civile (HCFDC), ou Résilience France
Dopage


 Arrêté du 20 janvier 2020 fixant la liste des substances et méthodes dont la détention par le sportif est interdite en application de l'article L. 232-26 du code du sport.

Décret n° 2019-1367 du 16 décembre 2019 portant publication de l'amendement à l'annexe I de la convention internationale contre le dopage dans le sport, adopté à Paris le 15 novembre 2019.

Ajout d’une liste de produits pouvant être rencontrés dans le cadre d'affaires de dopage (principalement en culturisme) et qui, sauf erreur ou oubli à signaler (les dénominations chimiques étant multiples et variées pour une même molécule d'anabolisant), ne sont pas classés sur la liste des substances vénéneuses : les infractions relatives aux SV ne peuvent donc pas être invoquées (cf. thème substances vénéneuses et « la sorcière »).
[Liste à consulter, NDLR]
Toutes ces molécules sont cependant interdites d'usage et de possession en et hors compétition par le code mondial antidopage en vigueur au moment de cette rédaction (donc sanctions administratives possibles selon l'article L. 232-9 du code du sport) et de détention ou cession à un autre sportif (sanctions pénales possibles selon l'article L. 232-26 du code du sport) ; vérifier que la(es) personne(s) en cause réponde(nt) à la définition du sportif au sens de l'article L. 230-3 du code du sport cité supra

Par ailleurs, il convient de rechercher si ces produits peuvent également répondre à la définition du médicament soit par fonction (bien qu'en pratique cela soit assez difficile quand le principe actif n'est pas classé SV ce qui traduit une utilisation médicale faible), soit par présentation (cf. qualification des produits supra) : dans l'affirmative, des infractions pénales peuvent être relevées relatives au CSP (par ex exercice illégal de la profession de pharmacien en cas de vente, article L. 4223-1 du CSP) et/ou au code des douanes (par ex relatives à l'importation de marchandises prohibées, article 419 du code des douanes)
Odontologie (risque infectieux)

- Décision portant suspension immédiate du droit d'exercer d'un chirurgien-dentiste (ex n° 1, ex n° 2) et modèle de lettre de notification remise en main propre.

- Article L.1110-5 du CSP : « Toute personne a, compte tenu de son état de santé et de l'urgence des interventions que celui-ci requiert, le droit de recevoir, sur l'ensemble du territoire, les traitements et les soins les plus appropriés et de bénéficier des thérapeutiques dont l'efficacité est reconnue et qui garantissent la meilleure sécurité sanitaire et le meilleur apaisement possible de la souffrance au regard des connaissances médicales avérées. [.] en l'état des connaissances médicales, [.] »

Arrêt Conseil d'Etat Formindep/HAS du 27 avril 2011 : le Conseil d'État estime que les recommandations de bonnes pratiques ont pour objet de guider les professionnels de santé dans la définition et la mise en œuvre des stratégies de soins les plus appropriées. Ces professionnels ont l'obligation déontologique d'assurer au patient des soins fondés sur les données acquises de la science. En cas de non-respect des guides et recommandations de bonnes pratiques, la responsabilité du praticien pourra être recherchée.

- Les assistants dentaires sont des professionnels de santé qui assistent le chirurgien-dentiste ou le médecin exerçant dans le champ de la chirurgie dentaire dans son activité professionnelle, sous sa responsabilité et son contrôle effectif. Dans ce cadre, l'assistant dentaire contribue aux activités de prévention et d'éducation pour la santé dans le domaine bucco-dentaire.L'assistant dentaire, dans le respect des droits du patient et de son intégrité, exerce son métier en se conformant aux règles de confidentialité et de secret professionnel. Il met en œuvre ses activités en respectant les règles de bonnes pratiques, les règles d'hygiène et de sécurité, en vigueur et les données scientifiques actualisées de son champ d'intervention.

- La formation « Assistante Dentaire » est sous la tutelle du ministère des solidarités, elle est reconnue par un titre professionnel de niveau Bac.

- Arrêté du 8 juin 2018 relatif à la formation conduisant au titre d'assistant dentaire (il concerne également les aides dentaires). Voir également la brochure de la C N Q A O S (Commission Nationale de Qualification des Assistants en Odonto-stomatologie) de novembre 2019 (annexe 10 page 58 qui fait référence aux accords de la convention collective nationale des cabinets dentaires).

- Formation continue obligatoire : voir la brochure CNQAOS (Commission Nationale de Qualification des Assistants en Odonto-stomatologie) Actualisation des connaissances des assistants dentaires mettre le lien sur le doc pdf et la Commission Paritaire Nationale de l'Emploi des Cabinets dentaires

- Les centres de santé dentaires : propositions pour un encadrement améliorant la sécurité des soins - rapport IGAS (janvier 2017) - Tome 1 - Tome 2 - Voir aussi l'alerte du ministère chargé de la santé sur les conditions de création et de fonctionnement des centres de santé dentaire par l'ARS PACA - décembre 2019 dans le § 4- RETOURS D'EXPERIENCES

- Outil d'évaluation de l'organisation et des pratiques de prévention des risques au sein des centres de santé (co-construit par le CPias Ile-de-France, la Fédération Nationale des Centres de santé et 2 autres structures régionales de vigilances et d'appui) - juillet 2019. Cet outil est destiné à tout centre de santé, médical, dentaire ou polyvalent, quel que soit son statut et souhaitant mettre en place une démarche qualité.

- Alerte du ministère chargé de la santé sur les conditions de création et de fonctionnement des centres de santé dentaire par l'ARS PACA - décembre 2019 - Note concise et Note détaillée.

- Présentations PPT de l'ARS PACA (Patricia Féménia) au congrès de l'ADF Novembre 2019 - « cadre juridique et opposabilité des référentiels métiers - salle de stérilisation » - « spécificité d'une salle d'implantologie ».

- « Soins dentaires : les dérives des centres de santé associatifs » - Article Journal Les Echos - 6 janvier 2020.

- Salle d'implantologie : cf. conditions de réalisation des actes d'implantologie orale : environnement technique - HAS juillet 2008 - voir également le PPT présenté par l'ARS PACA (Patricia Féménia) au congrès ADF de novembre 2019.

- Laveur désinfecteur à instruments / Stérilisation- X-Cid2 230V Eur- Micro-Mega - Information de sécurité - juin 2019. Ajout dans la notice du X-Cid2 une étape supplémentaire : nécessité de réaliser un nettoyage de l'intégralité des surfaces externes des portes instruments dynamiques dentaires à l'aide de lingette désinfectante complété si besoin par brossage mécanique car les fabricants de Porte Instrument dynamique dentaires ne recommandent pas tous spécifiquement cette étape et aucun référentiel ne le requiert.

- Le traitement des porte-instruments dynamiques dentaires : quelle qualité de nettoyage ? Evaluation à l'aide d'un nouvel outil : la méthode des PIDTests© - mai 2019

Réponse de la Direction des dispositifs médicaux de l'ANSM interrogée en décembre 2019 par l'ARS PACA sur la validation de l'efficacité des automates de nettoyage, désinfection et lubrification des portes-instruments rotatifs dentaires.

- Voir aussi l'alerte du ministère chargé de la santé sur les conditions de création et de fonctionnement des centres de santé dentaire par l'ARS PACA - décembre 2019 - dans le § 4- RETOURS D'EXPERIENCES

Officine


Bon usage du paracétamol et des anti-inflammatoires non stéroïdiens (AINS) : ces médicaments ne pourront plus être présentés en libre accès - Point d'Information (ANSM, 17/12/2019)

À compter 15 janvier 2020, les médicaments contenant du paracétamol et certains anti-inflammatoires non stéroïdiens (ibuprofène et aspirine) devront tous être placés derrière le comptoir du pharmacien. Cette mesure vise à favoriser le bon usage de ces médicaments d'utilisation courante. Ces médicaments seront toujours disponibles sans ordonnance.

Médicaments à base d'alpha-amylase : accessibles uniquement sur demande aux pharmaciens à compter du 15 janvier 2020 - point d'information (ANSM, 19/12/2019)

Afin de sécuriser l'utilisation des médicaments contenant de l'alpha-amylase, l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM) retire ces spécialités pharmaceutiques de la liste des médicaments en accès libre dans les pharmacies à compter du 15 janvier 2020.

À partir de cette date, les pharmaciens devront placer ces médicaments derrière leur comptoir : ils pourront ainsi délivrer aux patients qui souhaitent y avoir recours, tous les conseils de bon usage et informer sur les risques associés à leur utilisation.

Pharmacie vétérinaire

Médicaments vétérinaires classés stupéfiants

R5132-31

Arrêté du 22 février 1990 fixant la provision de médicaments stupéfiants que peuvent détenir, pour usage professionnel, les médecins, docteurs vétérinaires, chirurgiens-dentistes et sages-femmes

Vente des médicaments vétérinaires sur internet (VMI) : Article 104 du RÈGLEMENT (UE) 2019/6 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 11 décembre 2018 relatif aux médicaments vétérinaires et abrogeant la directive 2001/82/CE

Vente d'antiparasitaire Profender Spot-on par des pharmaciens : réponse ANMV, 2013

NOTE D'INFORMATION N°DGS/EA3/EA4/PP3/2019/47 du 04 mars 2019 relative à une enquête sur l'activité des agences régionales de santé et des services communaux d'hygiène et de santé en matière d'inspection et de contrôle en hygiène alimentaire, des eaux conditionnées et des médicaments vétérinaires
Vademecum inspection d'un cabinet vétérinaire (mise à jour août 09)
Prise en charge des addictions (CSAPA - CAARUD)

Recommandation de bonne pratique - La prévention des addictions et la réduction des risques et des dommages par les centres de soins d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) - HAS, septembre 2019.
Procédure pénale

Arrêté du 6 septembre 2019 fixant les modalités d'application des articles D. 589 et suivants du code de procédure pénale relatifs à la procédure pénale numérique.

Actualisation du lien vers les codes NATINF.

Substances vénéneuses
- Mise à jour de la liste des substances vénéneuses : inscription du kratom (Mitragyna speciosa) et ses alcaloïdes psychoactifs (mitragynine et 7-hydroxymitragynine) sur la liste des psychotropes par arrêté du 23 décembre 2019.
- Inscription du kratom sur la liste des psychotropes - Point d'Information, ANSM 07/01/2020.
- Ajout d'un lien vers une liste de produits rencontrés dans le cadre d'affaires de dopage mais non classés substances vénéneuses (dossier thématique DOPAGE du PEPPS).
- Ouverture d’un dossier sur le cannabis à usage médical sur le site de l’ANSM.
- Fiche repère de l'ANPAA sur l'usage du protoxyde d'azote (décembre 2019).
- Mise à jour de la liste des substances vénéneuses : inscription de l'hydroxychloroquine sur la liste II des substances vénéneuses par arrêté du 13 janvier 2020.
- Limitation à 12 semaines de la durée de prescription du tramadol par voie orale, à compter du 15 avril 2020 (arrêté du 13 janvier 2020).
- Point d'information de l'ANSM concernant la limitation de la durée de prescription du tramadol (16/01/2020).
- Mise à jour de la liste des substances vénéneuses : inscription de la prométhazine par voie orale sur la liste I des substances vénéneuses par arrêté du 21 janvier 2020.
- Mise à jour de la liste des substances vénéneuses : inscription de l'Epidyolex® (spécialité à base de cannabidiol) sur la liste I des substances vénéneuses par arrêté du 21 janvier 2020 l'exonérant de la réglementation des stupéfiants.
- Mise à jour de la liste des précurseurs placés sous contrôle international (17ème édition, janvier 2020).
- Ajout de la variété Finola à la liste des variétés de cannabis autorisées, par arrêté du 23 janvier 2020.
- Cannabis à usage médical en France : les conditions de l’expérimentation se précisent - Point d'information ANSM, 28/01/2020.
- Ajout du site DrugsData.org, dédié à l'analyse de drogues de toutes origines et à la communication de ses résultats dans une optique de réduction des risques.
- Bulletin n°13 de l’Association Française des Centres d’Addictovigilance, dédié à la pharmacologie du cannabidiol (janvier 2020).

Manuel des formalités administratives :
Textes en projet :
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/textes_projets/projets.html
Projet d’arrêté fixant les conditions de réalisation des tests oro-pharyngés d’orientation diagnostique des angines à streptocoque du groupe A par les pharmaciens d’officine
Actualité réglementaire :
Arrêté du 24 décembre 2019 portant approbation du référentiel « Identifiant national de santé »        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039682814&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 27 décembre 2019 portant création d'antennes et de détachements de l'Office anti-stupéfiants et diverses dispositions relatives à la création de l'office (Ofast)       https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039683333&dateTexte=&categorieLien=id
Décret n° 2019-1482 du 27 décembre 2019 définissant les exigences essentielles de qualité et de sécurité des protocoles de coopération entre professionnels de santé        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039684544&dateTexte=&categorieLien=id
Décret n° 2019-1487 du 27 décembre 2019 fixant des valeurs limites d'exposition professionnelles contraignantes pour certains agents chimiques (comporte quelques substances employées en officine et laboratoires d’anapath)        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039685224&dateTexte=&categorieLien=id
Décret n° 2019-1536 du 30 décembre 2019 fixant les conditions de délivrance et de distribution et de stockage des produits de santé issus des stocks de l'Etat en cas d'accident nucléaire ou d'acte terroriste constituant une menace sanitaire grave        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039699101&dateTexte=&categorieLien=id
Décret n° 2019-1540 du 30 décembre 2019 portant suppression de commissions administratives à caractère consultatif (suppression du Conseil supérieur de la pharmacie, notamment)        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039699170&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 23 décembre 2019 modifiant l'arrêté du 22 février 1990 fixant la liste des substances psychotropes (kratom et ses alcaloïdes psychoactifs)       https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039726774&dateTexte=&categorieLien=id
Décret n° 2019-1546 du 30 décembre 2019 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des départements d'outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, et des collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin, et de Saint-Pierre-et-Miquelon        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039699648&dateTexte=&categorieLien=id
Et des liens vers les données INSEE détaillées :
· Global métropole et DOM https://www.insee.fr/fr/statistiques/4265429?sommaire=4265511 

· Par département métropole et DOM https://www.insee.fr/fr/statistiques/4265439?sommaire=4265511 

· Par COM https://www.insee.fr/fr/statistiques/4265451?sommaire=4265511 

Décret n° 2020-18 du 10 janvier 2020 relatif à l'organisation du système de santé à La Réunion et à Mayotte (concerne essentiellement la séparation de l’ex-ARS Océan indien entre ARS de la Réunion et ARS de Mayotte)        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039810413&dateTexte=&categorieLien=id
LOI n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 (rectificatif)       https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039810220&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 8 janvier 2020 fixant la liste des personnes autorisées à exercer en France la profession de pharmacien en application des dispositions de l'article L. 4221-12 du code de la santé publique et du IV de l'article 83 de la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 modifiée        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039810759&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 8 janvier 2020 fixant la liste des personnes autorisées à exercer en France la profession de pharmacien en application des dispositions de l'article L. 4221-14-2 du code de la santé publique        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000040341675&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 8 janvier 2020 fixant la liste des personnes autorisées à exercer en France la profession de pharmacien au sein d'une pharmacie à usage intérieur en application des dispositions de l'article R. 5126-4 du code de la santé publique        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039810763&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 9 janvier 2020 fixant la liste des personnes autorisées à exercer en France la profession de pharmacien dans la spécialité « Biologie médicale » en application des dispositions de l'article L. 4221-12 du code de la santé publique et du IV de l'article 83 de la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 modifiée        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039811779&dateTexte=&categorieLien=id
INSTRUCTION N° DGS/VSS1/2019/258 du 12 décembre 2019 relative à la prévention des arboviroses
https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2019_258t0.pdf
Arrêté du 13 janvier 2020 portant classement sur les listes des substances vénéneuses (hydroxychloroquine)       https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041400024&dateTexte=&categorieLien=id
NOTE D'INFORMATION n° DGOS/PF2/2020/5 du 07 janvier 2020 relative à l’enquête achat et consommation des médicaments à l’hôpital menée par l’ATIH
https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2020_5.pdf
Décret n° 2020-28 du 14 janvier 2020 relatif à l'obligation vaccinale contre la fièvre typhoïde des personnes exerçant une activité professionnelle dans un laboratoire de biologie médicale (suspension de cette obligation à compter du 01/03/2020)       https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041405845&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 13 janvier 2020 fixant la durée de prescription des médicaments à base de tramadol administrés par voie orale (limitation à 12 semaines à compter du 15/04/2020)        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041405871&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 14 janvier 2020 portant répartition des postes offerts au titre de l'année universitaire 2020-2021 au concours national d'internat donnant accès au troisième cycle spécialisé des études pharmaceutiques        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041405877&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 14 janvier 2020 portant répartition des postes offerts au titre de l'année universitaire 2020-2021 au concours d'internat à titre européen donnant accès au troisième cycle spécialisé des études pharmaceutiques        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041405886&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 14 janvier 2020 portant répartition des postes offerts au titre de l'année universitaire 2020-2021 au concours d'internat à titre étranger donnant accès au troisième cycle spécialisé des études pharmaceutiques        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041405891&dateTexte=&categorieLien=id
Décision nos 423958 et autres du 31 décembre 2019 du Conseil d'Etat statuant au contentieux (annule différents arrêtés pour ce qui concerne Toujeo®, ces arrêtés considérant à tort Toujeo® comme un biosimilaire de Lantus® (insuline glargine))        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041406350&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 15 janvier 2020 relatif à la liste des spécialités pour lesquelles le docteur junior peut être autorisé à participer, à sa demande, au service des gardes et astreintes médicales pris en application de l'article R. 6153-1-5 du code de la santé publique (concerne notamment les étudiants en DES de biologie)        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041423925&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 16 janvier 2020 relatif au référentiel de mises en situation et aux étapes du parcours permettant au docteur junior d'acquérir progressivement une pratique professionnelle autonome pris en application de l'article R. 6153-1-2 du code de la santé publique (concerne notamment les étudiants en DES de biologie)       https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041423934&dateTexte=&categorieLien=id
Décision ANSM du 30 décembre 2019 portant additif n° 117 à la Pharmacopée

https://www.ansm.sante.fr/content/download/171153/2236685/version/1/file/d%C3%A9cision+add+117+pcopee.pdf
INSTRUCTION INTERMINISTERIELLE n° DGOS/RH1/DGESIP/A1-4/2020/13 du 20 janvier 2020 relative à la réglementation applicable aux étudiants de troisième cycle des études de médecine et aux étudiants de troisième cycle des études de pharmacie inscrits en biologie médicale entrant en phase 3 dite phase de consolidation
https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2020_13.pdf
Annexe 2A : https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2020_13a2Am.docx
Annexe 2B : https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2020_13a2Bm.docx
Annexe 2C : https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2020_13a2Cm.doc
Arrêté du 21 janvier 2020 portant classement sur les listes des substances vénéneuses (prométhazine par voie orale)       https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041450926&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 21 janvier 2020 portant exonération à la réglementation des stupéfiants et portant classement sur la liste I des substances vénéneuses (Epidyolex®, spécialité à base de cannabidiol)       https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041459990&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 17 janvier 2020 relatif à l'admission dans les instituts préparant aux diplômes d'Etat de pédicure podologue, d'ergothérapeute, de psychomotricien, de manipulateur d'électroradiologie médicale et de technicien de laboratoire médical et portant dispositions diverses        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041459898&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 20 janvier 2020 fixant la liste des substances et méthodes dont la détention par le sportif est interdite en application de l'article L. 232-26 du code du sport        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041477793&dateTexte=&categorieLien=id
INSTRUCTION N° DGOS/DIR/DREES/DMSI/2020/12 du 20 janvier 2020 relative aux modalités d’enregistrement des Communautés Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS) dans le Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux (FINESS)

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2020_12.pdf
Arrêté du 23 janvier 2020 modifiant l'arrêté du 22 août 1990 portant application de l'article R. 5132-86 du code de la santé publique pour le cannabis (autorisation d’une nouvelle variété)       https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041484772&dateTexte=&categorieLien=id
Confirmation par décision n° 435612 du Conseil d’Etat, de la constitutionnalité du 4ème § de l'article L5125-17 du CSP : "un pharmacien qui ouvre son officine pendant un service de garde ou d'urgence, alors qu'il n'est pas lui-même de service, doit la tenir ouverte durant tout le service considéré"
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000041485750
Arrêté du 30 janvier 2020 relatif à la situation des personnes ayant séjourné dans une zone atteinte par l'épidémie de virus 2019-nCov (mise en quarantaine)        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041505448&dateTexte=&categorieLien=id
INSTRUCTION INTERMINISTERIELLE n° DSS/MCGRM/DGOS/PF2/CNAM/DHOSPI/2020/17 du 24 janvier 2020 relative aux modalités de suivi des CAQES durant la phase transitoire de 2020 (pas encore publiée, diffusion interne ARS)
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/outils/docu/textes_texto/20_instruction-caques-2020.pdf
Ses annexes 1 à 4 :

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/outils/docu/textes_texto/20_instruction-caques-2020_annexes1-4.7z
Arrêté du 28 janvier 2020 fixant la liste des personnes autorisées à exercer en France la profession de médecin dans la spécialité « biologie médicale » en application des dispositions du I de l'article L. 4111-2 du code de la santé publique et des dispositions du IV de l'article 83 de la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041506978&dateTexte=&categorieLien=id
Autres actualités :
Communiqué de presse du ministère relatif à la mise en œuvre de la réforme relative à la prise en charge des médicaments pour lesquels il existe des génériques (07/01/2020).

La loi de financement de la sécurité sociale pour 2019 a introduit à compter du 1er janvier 2020 une nouvelle modalité de prise en charge des médicaments pour lesquels il existe des génériques, dans le but de favoriser le recours aux médicaments génériques en accroissant la substitution par le pharmacien, afin de garantir aux patients des soins de qualité, tout en maîtrisant la dépense liée aux médicaments.

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/le-ministere-des-solidarites-et-de-la-sante-lance-la-mise-en-oeuvre-de-la
Communiqué de presse de la DGS (08/01/2020)

En raison de la fin de distribution d’Euthyrox® prévue en septembre 2020, les autorités sanitaires encouragent les patients à anticiper cette évolution avec leur médecin traitant.

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2020/20_dgs_cp-fin-euthyrox_20200108.pdf
Médicaments à base de lévothyroxine : l’ANSM publie les dernières données issues de l’enquête de pharmacovigilance - Point d'information (ANSM, 28/01/2020)

L'analyse réalisée par le Centre régional de pharmacovigilance (CRPV) de Lyon a porté sur les cas graves notifiés en France entre avril 2018 et août 2019. Elle conclue à une diminution importante de la notification des cas graves pour le Levothyrox (-90%) et pour les autres médicaments à base de lévothyroxine (-67%). L’analyse ne met pas en évidence de signal particulier de pharmacovigilance.

https://www.ansm.sante.fr/S-informer/Points-d-information-Points-d-information/Medicaments-a-base-de-levothyroxine-l-ANSM-publie-les-dernieres-donnees-issues-de-l-enquete-de-pharmacovigilance-Point-d-information
Ouverture d’un dossier « Les protocoles de coopération entre professionnels de santé » sur le site du ministère
https://solidarites-sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medico-social/cooperations/cooperation-entre-professionnels-de-sante/article/les-protocoles-de-cooperation-entre-professionnels-de-sante
Mitomycine C : point sur les alternatives et les indications jugées prioritaires et sur le risque d’erreur médicamenteuse - Point d'Information ANSM (actualisé le 10/01/2020)
A la suite de signalements d’erreurs médicamenteuses en lien avec la reconstitution de MITOMYCIN MEDAC 1 mg/mL dans le traitement du cancer localement avancé du canal anal, l’ANSM rappelle que la concentration à administrer en intraveineuse dans cette indication est de 0,4mg/mL.

D’une façon générale, nous demandons aux professionnels de santé d’être particulièrement vigilants lors de l’utilisation ou la reconstitution de spécialités importées, qui peuvent présenter des différences par rapport celles utilisées habituellement.

https://www.ansm.sante.fr/S-informer/Actualite/Mitomycine-C-point-sur-les-alternatives-et-les-indications-jugees-prioritaires-et-sur-le-risque-d-erreur-medicamenteuse-Point-d-Information-actualise-le-10-01-2020
Message ANSM Urgent 2020_01 du 14/01/2020

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2020/20_ansm-urgent_ametycine_7759_122_20200114.pdf
Infection à nouveau Coronavirus (2019-nCoV)

Message MINSANTE/CORRUSS 2020_07 du 30/01/2020 : Nouvelle définition de cas 2019-nCoV, procédure de classement, renfort des SAMU, préparation d'une filière de prise en charge ambulatoire
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2020/20_minsante-corruss_2020-07_30012020.pdf
MARS n° 2020_03 du 30/01/2020 : nouvelle définition des cas et circuit de signalement
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2020/20_mars2020-03_30012020.pdf
Message DGS-Urgent 2020-INF-04 2019-nCoV du 30/01/2020 : Nouvelle définition de cas et circuit de signalement
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2020/20_dgs-urgent_2020-inf-04_30012020.pdf
Avis de la Société française d’Hygiène Hospitalière (SF2H) du 28 janvier 2020 relatif aux mesures d’hygiène pour la prise en charge d’un patient considéré comme cas suspect, possible ou confirmé d’infection à 2019-nCoV
https://www.sf2h.net/avis-sf2h-2019-ncov-publication-de-28-janvier-2020
Message DGS/CORRUSS : Point de situation n° 6 - 29/01/2020 18h30
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2020/20_dgs_ncov_point-n6_20200129.pdf
Message MINSANTE/CORRUSS 2020-06 du 28/01/2020 : État des lieux des stocks en SMIT (Services de Maladies Infectieuses et Tropicales)
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2020/20_minsante-corruss_2020-06_stocks-smit.pdf
Vous retrouverez les points de situation antérieurs sur la page Actualités du PEPPS
27/01/2020 : Dans le contexte de l’épidémie de nouveau coronavirus, le ministère des Solidarités et de la Santé active son Centre de Crise Sanitaire (CCS)

Adresse de messagerie : centrecrisesanitaire@sante.gouv.fr

Numéro de téléphone dédié : 01 40 56 75 11

Pour toute demande ou transmission d’information, il est demandé de bien vouloir utiliser exclusivement ces coordonnées.

Le CCS diffusera un point de situation quotidien à ses partenaires.
Message MINSANTE/CORRUSS 2020-05 du 24/01/2020 et ses PJ :

    Fiche de recommandation pour les personnes contact
    Dispositif d’accompagnement personnalisé des personnes contacts
    Questionnaire de suivi d’un personnel HOSPITALIER - Sujet contact
    Questionnaire de suivi d’un sujet contact ou d'un co-exposé
    Fiche Liste des contacts d’un cas confirmé de 2019-nCoV
    Fiche de suivi
    Affiche pour les SAU
    Affiche Information Coronavirus - Dispositif de prise en charge
    Affiche Information Coronavirus - Pour mieux comprendre
Santé Publique France : actualisation de la définition de cas (24/01/2020)
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2020/20_spf_definition-de-cas-2019nCoV_20200124.pdf
MARS n° 2020_02 : cas groupés d’infections à nouveau coronavirus (2019-nCoV) en Chine (22/01/2020)

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2020/20_mars_2020_02_2019-ncov-chine.pdf avec :
· Fiche de prise en charge d’un patient suspect d’infection à nouveau Coronavirus 2019 (COREB 22/01/2020)

Message MINSANTE/CORRUSS 2020-04 : Epidémie de nouveau coronavirus (2019-nCoV)

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2020/20_minsante-corruss_2020-03_prise-en-charge-cas-possibles-infection-2019-ncov.pdf et ses PJ :
· Coronavirus/FAQ : Point sur le virus nCov 2019
· Affiches aéroport Roissy en français, anglais et chinois
· Lien vers le dossier du ministère
Message DGS-Urgent n° 2020_02 : Epidémie d’infections à nouveau Coronavirus (2019-nCoV) du 22/01/2020

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2020/20_dgs-urgent_2020-02_coronavirus-ncov.pdf
Message d'alerte DGS-CORRUSS n° 2020_01 du 10 janvier 2020 concernant des cas de pneumopathies survenus en Chine en lien avec l'identification d'un nouveau coronavirus, différent des virus SARS-CoV et MERS-CoV. Ce message comprend la conduite à tenir face à un patient suspecté en France d'être lié à cet épisode.
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2020/20_dgs-corruss_2020-01_cas-de-pneumopathies-coronavirus-chine.pdf
Ouverture d’un dossier sur le cannabis à usage médical sur le site de l’ANSM

https://www.ansm.sante.fr/Dossiers/Cannabis-a-usage-medical/Situations-therapeutiques-pour-lesquelles-l-usage-du-cannabis-est-pertinent/
Cannabis à usage médical en France : Les conditions de l’expérimentation se précisent - Point d'Information (ANSM, 28/01/2020)

Les experts du Comité scientifique temporaire (CST) « mise en œuvre de l'expérimentation du cannabis médical en France » qui se réunit depuis octobre 2019 à l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM) ont déterminé les conditions nécessaires à la mise en pratique de l’expérimentation du cannabis médical en France.

Cela concerne les spécifications des produits qui seront utilisés, la formation des professionnels de santé qui les prescriront et les délivreront ainsi que les conditions du suivi des patients. Ces conditions d’expérimentation sont d’ores et déjà consultables ici. 

Elles constituent le socle des cahiers des charges permettant de candidater à l’expérimentation prévue en septembre 2020. Les cahiers des charges seront prochainement publiés sur le site internet de l’ANSM.

https://www.ansm.sante.fr/S-informer/Points-d-information-Points-d-information/Cannabis-a-usage-medical-en-France-Les-conditions-de-l-experimentation-se-precisent-Point-d-Information
Implant contraceptif Nexplanon : renforcement des mesures de réduction du risque de migration notamment dans l’artère pulmonaire - Lettre aux professionnels de santé (ANSM, 14/01/2020)

Des cas de lésion neurovasculaire et de migration de l'implant depuis le site d'insertion vers l’intérieur du bras ou, plus rarement, vers l'artère pulmonaire, ont été rapportés et peuvent être liés à une insertion incorrecte trop profonde de Nexplanon.

Pour réduire ces risques, l'ANSM a émis des recommandations disponibles dans le courrier joint.

De plus, elle rappelle que les praticiens posant ce type d'implant doivent avoir suivi une formation en pratique (présentiel) et doivent être habitués à poser ce type d'implants.

https://www.ansm.sante.fr/S-informer/Actualite/Implant-contraceptif-Nexplanon-renforcement-des-mesures-de-reduction-du-risque-de-migration-notamment-dans-l-artere-pulmonaire-Lettre-aux-professionnels-de-sante
Le Conseil d’Etat annule l’autorisation de mise sur le marché du médicament Palmier de Floride Biogaran - Point d'information (ANSM 13/01/2020).

Palmier de Floride Biogaran est un médicament à base de plantes indiqué dans le traitement des troubles mictionnels modérés liés à l’hypertrophie bénigne de la prostate. Le 31 décembre 2019, le Conseil d’Etat a annulé l’autorisation de mise sur le marché (AMM) de ce médicament, pour des raisons de procédure. En conséquence, ce médicament ne doit plus être prescrit ni dispensé.

Nous informons les médecins qu’ils ne peuvent plus prescrire ce médicament et les pharmaciens qu’ils ne peuvent plus le dispenser.

Le laboratoire Biogaran se charge de faire cesser, sous un délai de 1 mois, la distribution des lots résiduels présents dans le circuit de distribution et de procéder à leur reprise.

https://www.ansm.sante.fr/S-informer/Actualite/Le-Conseil-d-Etat-annule-l-autorisation-de-mise-sur-le-marche-du-medicament-Palmier-de-Floride-Biogaran-Point-d-information
Paracétamol, anti-inflammatoires non stéroïdiens (AINS) et alpha-amylase : accessibles uniquement sur demande aux pharmaciens à compter du 15 janvier 2020 - Point d'Information (ANSM, 15/01/2020)
Afin de sécuriser l’utilisation des médicaments contenant du paracétamol, des anti-inflammatoires non stéroïdiens (AINS) ou de l’alpha-amylase, l’ANSM a décidé qu’à compter du 15 janvier 2020, ces médicaments ne pourront plus être présentés en libre accès dans les pharmacies. Cette mesure vise à favoriser le bon usage de ces médicaments d’utilisation courante, en renforçant le rôle de conseil du pharmacien au moment de leur délivrance. Ces médicaments seront toujours disponibles sans ordonnance.
https://www.ansm.sante.fr/S-informer/Points-d-information-Points-d-information/Paracetamol-anti-inflammatoires-non-steroidiens-AINS-et-alpha-amylase-accessibles-uniquement-sur-demande-aux-pharmaciens-a-compter-du-15-janvier-2020-Point-d-Information
Répertoire des interventions efficaces ou prometteuses en prévention et promotion de la santé
Ce répertoire a pour but d’aider les décideurs et les acteurs locaux à choisir des interventions adaptées pour répondre à leurs besoins, à valoriser une prévention scientifiquement fondée et à permettre l’articulation entre la recherche et les pratiques de terrain. Il présente, dans une première étape, des programmes soit déjà implantés, soit en cours d’étude, d’expérimentation ou de déploiement. Il n’est pas exhaustif et donc voué à s’enrichir de nouvelles actions. Certains titres renvoient à une fiche de synthèse contenant le résumé de l’intervention, les contacts, les ressources, les publications. Le niveau d’efficacité de chaque intervention sera ajouté ultérieurement après analyse par des experts relecteurs. Santé Publique France, 15/01/2020.
https://www.santepubliquefrance.fr/a-propos/services/interventions-probantes-ou-prometteuses-en-prevention-et-promotion-de-la-sante/repertoire-des-interventions-efficaces-ou-prometteuses-en-prevention-et-promotion-de-la-sante
TRAMADOL : une mesure pour limiter le mésusage en France - Point d'information (ANSM 16/01/2020)
Sur proposition du directeur général de l’ANSM, la durée maximale de prescription des médicaments antalgiques contenant du tramadol (voie orale)* est réduite de 12 mois à 3 mois, pour limiter leur mésusage ainsi que les risques de dépendance. Elle sera applicable à compter du 15 avril 2020. Au-delà de 3 mois, la poursuite d’un traitement par tramadol (voie orale) nécessitera une nouvelle ordonnance.
https://www.ansm.sante.fr/S-informer/Actualite/TRAMADOL-une-mesure-pour-limiter-le-mesusage-en-France-Point-d-information
Message ANSM Urgent 2020_02 du 15/01/2020 (ci-joint) : Tensions d'approvisionnement en ALKERAN 50 mg/10 ml, lyophilisat et solution pour usage parentéral

A la suite de problèmes de production de la spécialité ALKERAN 50mg/10 ml, lyophilisat et solution pour usage parentéral (IV), des mesures ont été mises en place par le laboratoire HAC Pharma afin de prévenir toute rupture d’approvisionnement.

En accord avec l’ANSM, le laboratoire a mis en place une distribution contingentée afin de préserver au mieux le stock disponible et le réserver aux patients pour lesquels il n’existe aucune alternative thérapeutique.
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2020/20_ansm-urgent_2020-02_alkeran_15012020_vf_7769_6.pdf
BCG intravésical - Recommandations

Message ANSM Urgent 2020_03 du 15/01/2020 : point sur les recommandations de prise en charge par BCG Medac® / Oncotice®

Compte tenu des difficultés d’approvisionnement en BCG thérapie dans le traitement des tumeurs de la vessie, et afin de réserver les unités disponibles aux patients dont le besoin est le plus urgent, en accord avec l’ANSM et l’AFU, le laboratoire Medac met en place un contingentement exceptionnel et temporaire de sa spécialité BCG Medac, poudre et solvant pour suspension pour administration intravésicale.
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2020/20_ansm-urgent_2020-03_bcg-medac_7778_15.pdf
BCG thérapie dans le traitement des tumeurs de la vessie : précisions sur les critères d'attribution des flacons (ANSM, 15/01/2020)
https://www.ansm.sante.fr/S-informer/Actualite/BCG-therapie-dans-le-traitement-des-tumeurs-de-la-vessie-precisions-sur-les-criteres-d-attribution-des-flacons
Tumeurs de la vessie : point sur les recommandations de prise en charge par BCG Medac / Oncotice - ANSM, actualisation du 30/01/2020.

https://www.ansm.sante.fr/S-informer/Actualite/Tumeurs-de-la-vessie-point-sur-les-recommandations-de-prise-en-charge-par-BCG-Medac-Oncotice
Vocabulaire de la santé (liste de termes, expressions et définitions adoptés)

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041406464&dateTexte=&categorieLien=id
Vocabulaire de la chimie et des matériaux (liste de termes, expressions et définitions adoptés)        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041484976&dateTexte=&categorieLien=id
Picato (mébutate d'ingénol) - Suspension de l'autorisation de mise sur le marché en raison d'un risque potentiel de cancer de la peau - Lettre aux professionnels de santé (ANSM, 27/01/2020)

La Commission européenne a décidé sur recommandation de l’agence européenne des médicaments (EMA), de suspendre, par mesure de précaution, l’autorisation de mise sur le marché européenne du médicament Picato gel. Cette décision fait suite à la réévaluation en cours du rapport bénéfice/risque de ce médicament, engagée au mois de septembre 2019 au regard de nouvelles données disponibles sur le risque potentiel de cancer cutané dans la zone traitée par ce médicament.

Nous demandons par conséquent aux médecins de ne plus prescrire ce traitement, aux pharmaciens de ne plus le délivrer et aux patients de ne plus l’utiliser. En cas d’apparition de nouvelles lésions cutanées, d’excroissance ou de symptômes inhabituels, nous recommandons aux patients de consulter leur médecin.

https://www.ansm.sante.fr/S-informer/Informations-de-securite-Lettres-aux-professionnels-de-sante/Picato-mebutate-d-ingenol-Suspension-de-l-autorisation-de-mise-sur-le-marche-en-raison-d-un-risque-potentiel-de-cancer-de-la-peau-Lettre-aux-professionnels-de-sante
Picato (mébutate d’ingénol) : suspension de l’autorisation de mise sur le marché dans l’attente des conclusions de la réévaluation du rapport bénéfice/risque (ANSM, 17/01/2020)
La Commission européenne a décidé sur recommandation de l’agence européenne des médicaments (EMA), de suspendre, par mesure de précaution, l’autorisation européenne de mise sur le marché du médicament Picato gel. Cette décision fait suite à la réévaluation en cours du rapport bénéfice/risque de ce médicament, engagée au mois de septembre 2019 au regard de nouvelles données disponibles sur le risque potentiel de cancer cutané dans la zone traitée par ce médicament.

Nous demandons par conséquent aux médecins de ne plus prescrire ce traitement, aux pharmaciens de ne plus le délivrer (un rappel de lots sera mis en œuvre) et aux patients de ne plus l’utiliser. En cas d’apparition de nouvelles lésions cutanées, d’excroissance ou de symptômes inhabituels, nous recommandons aux patients de consulter leur médecin.
https://www.ansm.sante.fr/S-informer/Points-d-information-Points-d-information/Picato-mebutate-d-ingenol-suspension-de-l-autorisation-de-mise-sur-le-marche-dans-l-attente-des-conclusions-de-la-reevaluation-du-rapport-benefice-risque
Suivi de la vaccination grippe par les pharmaciens par région en 2019 (données octobre-décembre 2019)
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2020/20_suivi-vaccination-grippe-pharmaciens_dec2019.xlsx
MINSANTE/CORRUSS 2020-03 du 21/01/2020 : Dysfonctionnements du logiciel DX Care : Installation de scripts de dépistage - corrections apportées dans les versions 7.7.7p052 et 7.7.8p012 et recherche des éventuels cas de surdosages

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2020/20_minsante-corruss_2020-03_dysfonctionnement-dxcare.pdf
Courrier DX Care n° 2019-37 du 6 novembre 2019 aux établissements
Courrier DX Care n° 2019-42 du 18 novembre 2019 aux établissements
Liste des clients DX Care n'ayant pas installé les correctifs au 13 janvier 2020
L’ANSM renforce l’information des patients et des pharmaciens sur les risques liés aux vasoconstricteurs - Point d'information (30/01/2020).
Afin de sécuriser l’utilisation des vasoconstricteurs par voie orale, à la demande de l’ANSM une fiche d’aide à la dispensation pour les pharmaciens ainsi qu’un document d’information pour les patients seront disponibles d’ici quelques semaines en pharmacie.
Après avoir sollicité l’ensemble des parties prenantes, l’ANSM a élaboré ces documents afin de renforcer l’information sur le bon usage et les risques d’effets indésirables associés à ces médicaments très largement utilisés et plus précisément ceux sous forme de comprimés et à base de pseudoéphédrine, accessibles sans ordonnance.
Fiche d’aide à la dispensation des vasoconstricteurs par voie orale (29/01/2020)
Information pour les patients : « Vous avez un rhume, que faire ? » (29/01/2020)
Consulter la fiche de mesure additionnelle du risque Pseudoéphédrine 
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